
Chapitre II Motricité, volonté et 

plasticité cérébrale

réflexe : contraction automatique et inconsciente de 

certains muscles

mouvements volontaires : contractions liées à notre 

volonté
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- I - La commande volontaire du mouvement

1) Analyser des données médicales et 

anatomiques
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Victime d’un accident de voiture ayant 

occasionné une lésion accidentelle de la 

moelle épinière au niveau des vertèbres 

lombaires, cet homme est paraplégique 

(paralysé des 2 jambes et de la partie basse 

du tronc et perte de la sensibilité de la 

même région) mais la motricité des 

membres antérieurs est conservée.

L’IRM révèle une fracture sévère 

de la 7ème vertèbre cervicale 

avec atteinte de la moelle 

épinière. Le patient est 

tétraplégique (bras et jambes 

paralysés et perte de la 

sensibilité de la même région).
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La moelle épinière conduit des informations sensitives et motrices.

Les nerfs qui contrôlent les membres empruntent la moelle épinière.

Lorsque la moelle épinière est lésée, la transmission du message nerveux du cerveau vers les 

muscles est altérée : le contrôle volontaire des mouvements devient impossible.
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Cortex cérébral : partie superficielle du 

cerveau constituée de substance grise. Le 

cortex cérébral est organisé en différentes 

aires corticales qui ont chacune une 

fonction spécialisée (aire auditive, aire 

visuelle, aire motrice …).

Cortex moteur : partie du cortex cérébral 

impliqué dans la motricité volontaire.
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Les conséquences d’un accident vasculaire cérébral (AVC)

6



2) Le trajet suivi par les messages nerveux 

moteurs
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Du cortex moteur à l’effecteur
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Des faisceaux de neurones 

dans la moelle épinière
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Accident Vasculaire Cérébral

Du fait du croisement des voies motrices, le cerveau commande 
la motricité de la partie opposée du corps.

Un AVC qui affecte une aire motrice cérébrale se traduit par une 
hémiplégie du côté opposé du corps.

Paraplégie – Tétraplégie

Les messages nerveux cheminent par des neurones qui sont en 
connexion synaptique, à différents niveaux, avec les 
motoneurones médullaires : une lésion de la moelle épinière 
peut se traduire, suivant le niveau atteint, par une paraplégie ou 
une tétraplégie.
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Bilan

Les voies motrices

Les messages nerveux moteurs qui partent du cerveau 

cheminent par des faisceaux de neurones et descendent dans la 

moelle épinière. A différents niveaux, ces neurones sont en 

connexion synaptique avec les motoneurones. Ces voies 

motrices sont croisées, de telle sorte que la commande des 

mouvements volontaires est controlatérale : c’est l’aire motrice 

de l’hémisphère cérébral droit qui commande la partie gauche 

du corps, et inversement.
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Des lésions qui se traduisent par des dysfonctionnements musculaires

Un accident vasculaire cérébral (AVC) est un trouble de la circulation 

sanguine irriguant un territoire du cerveau. Le terme d’ « accident » 

est utilisé pour souligner le caractère soudain de l’apparition des 

symptômes : il peut en effet arriver qu’un caillot obstrue subitement 

une artère cérébrale ou bien que la paroi d’un vaisseau sanguin se 

rompe, provoquant alors une hémorragie cérébrale. La partie 

normalement irriguée par ce vaisseau cesse alors de fonctionner. On 

comprend aisément que si une partie d’une aire motrice est atteinte, 

la conséquence en soit une paralysie : on parle d’hémiplégie lorsque la 

paralysie touche une partie du corps située d’un seul côté du corps.

Des lésions accidentelles de la moelle épinière, dues cette fois-ci à un 

choc violent (accidents de la circulation, chute, …) peuvent aussi 

entraîner des paralysies : le territoire concerné dépend notamment du 

niveau de la moelle concerné par la lésion. On parle de paraplégie 

lorsque la paralysie concerne les membres inférieurs et la partie basse 

du tronc.
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- II - Le rôle intégrateur des motoneurones 

médullaires
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Commande volontaire 

et réflexe myotatique
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Technique de coloration « Brainbow » :

- utilise une combinaison de gènes codant 

pour des protéines fluorescentes

- permet ainsi de distinguer individuellement 

plusieurs dizaines de neurones

Un tel marquage réalisé pour étudier les 

relations nerf-muscle a montré qu’une fibre 

nerveuse peut innerver plusieurs fibres 

musculaires mais qu’une fibre musculaire ne 

reçoit de message nerveux que d’un seul 

motoneurone.

Une étude précise des relations fibre nerveuse – fibre musculaire
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Représentation schématique du réseau de neurones impliqués 

dans le réflexe myotatique et la commande du mouvement
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Schéma des voies motrices : du cortex aux muscles
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Schéma des voies motrices : du cortex aux muscles
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- III - La plasticité du cortex moteur

1) Des cartes motrices différentes
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Des cartes motrices différentes

On établit par IRMf les régions du cortex moteur activées de différents sujets. Quatre 

sujets, de même âge, A, B, C et D exécutent successivement huit mouvements différents. 

Chaque mouvement est répété pendant plusieurs minutes et ne met en jeu qu’une région 

musculaire restreinte.

Le cortex moteur se met en place lors du développement embryonnaire. Les grandes 

étapes de ce processus sont identiques pour tous les individus.
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Les cartes motrices des différents individus ne sont pas 

identiques, elles montrent des différences importantes. Si la 

localisation du cortex moteur est toujours identique, la 

disposition et la surface de chacune des aires sont très variables 

d’un individu à l’autre.

Les grandes étapes de la mise en place du cortex moteur sont 

identiques pour tous les individus mais leurs activités en relation 

avec la plasticité sont à l’origine des différences observées.

Plasticité : capacité qu’a le cerveau de modifier les réseaux de 

neurones en réponse à une stimulation environnementale.
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Il apparaît donc ici que les différences entre les cartes motrices des professionnels et des 

amateurs est due essentiellement à leur pratique de l’instrument, et donc aux 

apprentissages moteurs. Ces différences ont donc été acquises au cours de leur 

entraînement et témoignent de la plasticité du cortex moteur.

La plasticité permet la mise en place de différences entre les individus en relation avec 

leurs activités.



2) Plasticité cérébrale et apprentissage
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Les expériences mettent en évidence deux types de 

modifications corticales liées à l’entraînement.

D’une part, les cartes motrices des différents muscles des doigts 

présentent une surface croissante pour la main entraînée d’un 

jour sur l’autre (expérience 1) et d’une semaine sur l’autre 

(expérience 2). On peut parler d’apprentissage et de plasticité à 

long terme.

D’autre part, on constate que la surface des cartes motrices est 

également croissante après 20 minutes d’entraînement. Ceci 

témoigne d’un apprentissage et d’une plasticité à plus court 

terme.
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Plasticité cérébrale et apprentissage

30
carte motrice témoin



Plasticité et entraînement physique
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Conclusion

Il apparaît que les différences de cartes motrices 
interindividuelles peuvent essentiellement s’expliquer par les 
apprentissages moteurs. Ces apprentissages sont permis par une 
plasticité du cortex moteur, qui s’exerce à court terme ou à plus 
long terme. Un apprentissage moteur doit donc être répété 
régulièrement et sur une longue durée pour entraîner des 
modifications corticales durables.

Les structures cérébrales présentent à la naissance ne sont pas 
figées : sous l’effet de l’apprentissage et de l’entraînement, le 
cortex moteur peut se modifier contribuant ainsi à l’amélioration 
des performances motrices. C’est une conséquence de la 
plasticité cérébrale.
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- IV - Plasticité cérébrale et médecine

1) Plasticité cérébrale et vieillissement
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Chez des individus âgés de 20 ans, l’amplitude de la contraction 
musculaire du pouce est globalement plus élevée 
immédiatement après l’entraînement qu’avant. Elle est 
légèrement inférieure 30 minutes plus tard. Ces résultats 
témoignent certainement de l’apprentissage moteur et de la 
plasticité cérébrale qui lui est associée.

Chez les individus âgés de 70 ans, le document ne montre pas de 
différence significative entre les 3 conditions, ce qui tend à 
témoigner de l’absence d’apprentissage moteur et de plasticité 
associée. On pourrait donc penser que les capacités de 
remaniement se réduisent tout au long de la vie, peut-être en 
lien avec une dégradation des cellules cérébrales.
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Ce document module fortement les conclusions précédentes. D’après C. Vidal, la perte de 

neurones est mineure avec l’âge (- 10%), même si on observe une diminution de la 

connectivité du réseau.

De plus, certaines expériences montrent au contraire une persistance avec l’âge des 

capacités de remaniement cortical.



Nombre de neurones
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2) Plasticité cérébrale et facultés de 

récupération motrice
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On constate qu’après leur AVC, les patients récupèrent 

progressivement leur force motrice au cours du temps : on passe 

de 60% après 2 jours à 75% après 10 jours. Les IRMf des patients 

présentent des modifications des cartes motrices de la main 

droite (par rapport à une absence de modification pour la main 

gauche non affectée). On constate une extension des zones 

corticales mobilisées et en particulier le recrutement de zones 

situées au sein de l’hémisphère opposé. Ce phénomène 

témoigne de la plasticité du cortex moteur.
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Découverte historique des aires cérébrales
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Une « carte motrice » à la surface du cerveau
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Plasticité et greffe

Un mois et demi après, le 

patient pouvait ébaucher des 

mouvements des doigts et au 

bout de 6 mois, il pouvait 

commencer à saisir des objets. 

Aujourd’hui, il se sert 

normalement des deux mains.
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Suite à une greffe des 2 mains, on constate chez le patient un décalage vers le haut des 

cartes motrices de la main gauche et de main droite. On peut penser que l’amputation des 

deux mains avait modifié les cartes motrices en les décalant vers le bas, et que la greffe a 

restauré les cartes motrices originales. Il s’agit ici encore d’un témoignage de la plasticité 

cérébrale du cortex moteur.



Les suites d’une greffe
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Limites et espoirs de la neurorégénération
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Conclusion

Le vieillissement entraîne une légère perte du nombre de 

neurones et de connexions cérébrales. Il n’est en revanche 

pas certain que ces modifications entraînent une 

diminution des capacités de remaniements puisque les 

résultats de différentes études divergent sur ce point.

Il est en revanche très clair que la plasticité cérébrale est 

essentielle à la récupération motrice dans les cas d’AVC ou 

d’amputations suivies de greffes. Le patient est alors 

confronté à un nouvel apprentissage moteur qui grâce à la 

plasticité cérébrale permet la récupération motrice.
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Des troubles de la motricité dus à des déficiences cérébrales
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Résultats des mesures des aires corticales
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